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[1] C’est pour moi un honneur d’écrire mon premier rapport en tant que Président de la Commission des 
mesures phytosanitaires (CMP) et de présider cette Commission pour la première fois. La tâche de 
succéder au poste de président peut sembler impressionnante; heureusement, j’ai eu la chance de 
bénéficier d’un formidable soutien de la part du Bureau de la CMP (des anciens membres comme des 
nouveaux), de la Directrice générale adjointe de la FAO, Mme Beth Bechdol, du secrétariat de la 
Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV), de M. Don SYME (Conseiller 
principal de Mme BECHDOL), de notre nouveau secrétaire de la CIPV, M. Enrico PEROTTI, et de la 
communauté de la CIPV plus généralement.  

[2] Je tiens à exprimer mes sincères remerciements à la Directrice générale adjointe, Mme Beth Bechdol, 
qui a assuré la direction de la CIPV par intérim pendant la période de transition entre deux secrétaires. 

[3] Le début de mon mandat a été marqué par des changements importants au Bureau de la CMP. Nous 
avons dit au revoir à M. Greg WOLFF, à Mme Gabrielle VIVIAN-SMITH, à M. Jan HENDRIK 
VENTER, à M. Matsui MAMORU et à M. Diago QUIROGA. Au nom de la Commission et en mon 
nom propre, je tiens à leur exprimer notre reconnaissance et notre gratitude pour le rôle moteur qu’ils 
ont joué à l’appui de la CMP pendant leur mandat au Bureau.  

[4] M. Barik DRIS reste au bureau, dont il devient le vice-président, et nous avons souhaité la bienvenue à 
Mme Michelle GRAY, à Mme Temarama ANGUNA-KAMANA, à M. Mamba Mamba DAMAS, à 
M. Glenn PANGANIBAN et à M. Larry Mauricio RIVERA1.  

[5] Nous avons également souhaité la bienvenue à M. Enrico PEROTTI, qui est le nouveau secrétaire de la 
CIPV. M. PEROTTI a été nommé le 7 octobre 2025 et a été immédiatement plongé dans les préparatifs 
de sa première réunion du Groupe de la planification stratégique. Ce n’était peut-être pas exactement le 
démarrage en douceur qu’il espérait à la CIPV. J’ai été impressionné par la rapidité avec laquelle 
M. PEROTTI s’est familiarisé avec les activités de la CIPV et certains de nos défis les plus urgents, et 
je lui en suis reconnaissant. J’attends avec impatience de faire équipe avec lui à l’occasion de ce qui 
sera sa première session de la CMP et ma première session en tant que Président de la CMP.  

[6] Les membres du Bureau de la CMP se sont réunis en présentiel à trois reprises en 2025 et à distance en 
septembre et en décembre2. Le Comité financier s’est réuni cinq fois, sous la coprésidence de la 
représentante du Bureau de l’Amérique du Nord, Mme Michelle GRAY, et de celle du Pacifique 
Sud‑Ouest, Mme Temarama ANGUNA-KAMANA. L’avenir du Comité financier sera discuté pendant 
la semaine de la 20e session de la CMP, au titre du point 6.2 de l’ordre du jour. 

 
1 Liste des membres actuels du Bureau de la CMP: https://www.ippc.int/en/publications/89723/.  
2 Comptes-rendus des réunions du Bureau de la CMP: https://www.ippc.int/fr/commission/bureau/.  
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[7] Comme les années précédentes, le Bureau a principalement travaillé sur les questions financières, en 
soulignant notamment la nécessité de financements plus durables au sein de la FAO, sur la gouvernance, 
sur l’état d’avancement de nos programmes phares tels que ePhyto et le PPA, ainsi que sur l’examen 
des progrès réalisés par les groupes de réflexion sur les éléments du programme de développement du 
Cadre stratégique.  

[8] L’année a été une nouvelle fois très chargée pour la communauté de la CIPV et, à la lecture des 
documents de cette session de la CMP, j’ai été particulièrement frappé par l’ampleur des progrès 
accomplis en vue de réaliser les ambitions du Cadre stratégique de la CIPV 2020-2030.  

[9] Comme vous pourrez le constater dans les documents respectifs qu’ils soumettent à la CMP, le Comité 
des normes, le Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement des capacités et le secrétariat de 
la CIPV ont également réalisé d’excellents progrès dans la mise en œuvre de leurs programmes de 
travail. 

[10] La réunion du Groupe de la planification stratégique en octobre 2025 a été dynamique et productive, et 
bon nombre des résultats obtenus contribueront grandement à définir l’orientation des activités de la 
CIPV cette année. L’avenir du Cadre stratégique de la CIPV 2020-2030 a été un sujet central et il est 
clairement apparu que les préparatifs du prochain cadre stratégique devaient être au cœur de nos 
activités. L’avenir des normes internationales pour les mesures phytosanitaires (NIMP) a été un autre 
point important à l’ordre du jour. Ce sujet a été soulevé pour la première fois par le Groupe de la 
planification stratégique en 2024, puis a continué de faire l’objet de débats jusqu’à la réunion du Groupe 
de 2025. Je soumettrai un document résumant certaines des principales recommandations du Groupe de 
la planification stratégique lorsque je présenterai mon rapport de Président à la CMP au titre du 
point 6.1 de l’ordre du jour.  

[11] Les discussions et les recommandations issues de la réunion du Groupe de la planification stratégique 
en octobre 2025 m’ont vraiment fait prendre conscience de toute la valeur de l’influence, des conseils 
et des orientations que ce groupe apporte aux travaux de la CIPV.  

[12] Enfin, je souhaite vous faire part de mon avis personnel sur ce que je considère comme quelques-uns 
des principaux défis et succès de l’année.  

[13] Principaux succès 
- L’atelier mondial de la CIPV sur les approches systémiques3. Il faut généralement 12 mois de 

préparation pour réussir à organiser un atelier international, aussi le fait que l’équipe du projet 
soit parvenue à le faire en seulement sept mois est un accomplissement majeur et impressionnant;  

- Le lancement du Campus sur la santé végétale4 et l’offre de cours désormais en anglais et en 
français. Tout comme ePhyto, le Campus est appelé à devenir une ressource phare de la CIPV; 

- La présentation à la CMP, pour adoption, de l’annexe à la NIMP 23 et de la révision de la 
NIMP 26. Comme la préparation de ces deux textes a été semée d’embûches, leur présentation 
pour adoption est une réussite notable;  

- L’augmentation budgétaire de 500 000 USD pour le prochain exercice biennal, qui a été mise en 
avant comme le résultat direct des efforts déployés par les membres du secrétariat et du bureau 
afin de faire connaître les activités de la CIPV. Cette avancée ne doit pas nous détourner de notre 
ambition à long terme d’obtenir une augmentation permanente du financement de la CIPV; 

[14] Principaux défis  
- Comme la plupart des années, l’insuffisance des financements et le manque de ressources 

humaines au sein du secrétariat de la CIPV sont restés nos principaux problèmes. 
 

 
3 https://www.ippc.int/en/events/webinars/ippc-global-workshop-on-systems-approaches-advancing-
understanding-and-implementation-of-integrated-measures-for-pest-risk-management/.  
4 https://elearning.fao.org/course/ippc-campus.  

https://www.ippc.int/en/events/webinars/ippc-global-workshop-on-systems-approaches-advancing-understanding-and-implementation-of-integrated-measures-for-pest-risk-management/
https://www.ippc.int/en/events/webinars/ippc-global-workshop-on-systems-approaches-advancing-understanding-and-implementation-of-integrated-measures-for-pest-risk-management/
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[15] Trouver une solution à ces difficultés est l’une des principales ambitions du Bureau, mais nous ne 
pouvons y parvenir seuls. J’encourage donc les parties contractantes à saisir toutes les occasions qui se 
présentent de mieux faire connaître l’importance de la CIPV au sein de la FAO et à l’extérieur. 

Recommandations 
[16] La Commission des mesures phytosanitaires est invitée à: 

1) prendre note du rapport présenté par le Président de la CMP. 
 

Les appellations employées dans ce document et la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la 
part de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) aucune prise de position 
quant au statut juridique ou au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs 
autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. 
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